
 

 Examen ponctuel terminal 

 
Activité DANSE – Champ d’apprentissage : « Réaliser une prestation corporelle destinée à être vue et appréciée »  

 

L’épreuve est composée de deux parties : la présentation d’une composition chorégraphique individuelle et la présentation d’une séquence 

transformée à partir d’un inducteur.  

 

Principes de passation de l’épreuve :  

Au début de l’évaluation, le candidat indique au jury son choix de paramètre parmi : espace, temps, énergie.  

Le jury lui présente alors 5 propositions* d’inducteurs dans le paramètre choisi par le candidat.  

Le candidat dispose ensuite d’un temps de préparation de 30 minutes.  

Ce temps constitue à la fois le temps d’échauffement et de préparation de la séquence transformée. Il permet au candidat de choisir l’extrait de 

sa chorégraphie (durée de l’extrait entre 20 secondes et 40 secondes) qu’il souhaite transformer selon le paramètre identifié au début de 

l’épreuve, et de définir, parmi les 5 propositions d’inducteurs du jury, celui qu’il choisit de retenir pour cette transformation.  

Le candidat est observé et évalué durant le temps d’échauffement et de préparation.  

A l’issue des 30 minutes de préparation, le candidat indique aux évaluateurs son choix d’inducteur. Puis, il présente sa composition 

chorégraphique. Après un temps d’une minute environ, il présente, sans support musical, l’extrait qui fera l’objet de la transformation, puis après 

un bref temps de repos la séquence transformée.  

La durée de la composition chorégraphique individuelle est comprise entre 1 minutes 30 et 2 minutes 30. La durée de la séquence transformée, 

sans support musical, est comprise entre 20 secondes et 1 minute.  

Le candidat fournit le support sonore de sa composition chorégraphique, s’il en a un, sous un format numérique (MP3, CD ou clef USB).  

La prestation se déroule dans un espace de 8 m x 10 m (salle de danse ou gymnase). Le public est exclusivement constitué du jury et des autres 

candidats.  

L’AFL 1 « S’engager pour composer et interpréter une chorégraphie individuelle, selon un projet artistique en mobilisant une motricité expressive 

et des procédés de composition » permet d’évaluer la motricité et la présence du candidat, ainsi que son projet artistique.  

L’AFL 3 « Se préparer et s’engager individuellement pour s’exprimer devant un public et susciter des émotions » permet d’évaluer la capacité du 

candidat à se préparer et à modifier, avec une intention, sa motricité.  
 
*Le jury compose, pour chaque paramètre, une liste de 15 à 20 inducteurs maximum, parmi lesquels il extrait les 5 propositions qu’il présente au candidat.  
Le paramètre « Espace » pourra par exemple comporter des inducteurs tels que : haut, bas, sol, aérien, droite, arrière, cercle, bulle, courbe, diagonale, haut – bas, droite – gauche. Le paramètre 

« Temps » pourra par exemple comporter des inducteurs tels que : lent, vite, accéléré, ralenti, accent, pulsation, vite – lent, accéléré – ralenti. Le paramètre « Énergie » pourra par exemple 

comporter des inducteurs tels que : : fluide, lourd, saccadé, mou, fort, léger, soudain, doux, relâché, explosif, fort – léger, fluide – saccadé. Ces énumérations d’exemples, données à titre 

indicatif, n’ont pas de caractère exhaustif. 



 

 


